
  La FEAD est la fédération européenne représentant l’industrie 
de gestion des déchets en Europe. Notre secteur apporte une contribution 
essentielle au développement durable de l’Union Européenne, sous ses 
trois facettes environnementale, sociale et économique.

  La FEAD rassemble des associations nationales de gestion des 
déchets réparties dans 19 Etats-membres ; elles détiennent environ 60 % 
des parts du marché des déchets domestiques et traitent plus de 75 % 
des déchets industriels et commerciaux en Europe. Leur chi�re d’a�aires 
combiné s’élève à environ 54 milliards d’euros. La FEAD représente près 
de 3 000 entreprises couvrant la totalité des activités de gestion des déchets. 
Ces entreprises emploient plus de 295 000 personnes qui exploitent près 

de 1 800 centres de tri et de recyclage, 1 100 sites de compostage, 260 unités de valorisation énergétique 
des déchets et 1 100 décharges contrôlées. Ces entreprises jouent un rôle prépondérant dans l’élaboration 
des meilleures solutions environnementales en matière de gestion des déchets.

 La FEAD soutient pleinement la mission de protection de l’environnement et de la santé 
humaine dévolue à l’Union Européenne dans le respect des exigences du développement durable, tant 
économique que social. Ce mémorandum  résume les principales priorités de l’industrie européenne de 
la gestion des déchets pour les cinq années à venir.

Carlo Rosario Noto La Diega
Président de la FEAD
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1	 Développement durable et protection de l’environnement

•	 Un meilleur contrôle des transferts de déchets

✔	 Veiller à l’application de procédures d’inspection cohérentes pour lutter contre les transferts illégaux 
de déchets.

Les entreprises européennes de gestion des déchets, dûment assujetties à différentes réglementations et permis 
d’exploitation, ont investi dans le personnel et l’infrastructure leur permettant de traiter les déchets européens 
conformément aux textes stricts en vigueur. Il convient de mettre un terme à de nombreuses infractions aux règles 
obligatoires de protection de l’environnement,  notamment aux transferts illicites et au stockage de déchets dans des 
décharges illégales de pays tiers. La FEAD appelle à une intensification des enquêtes et des actions visant à détecter et 
prévenir les transferts transfrontaliers illégaux de déchets.

✔	 Développer IMPEL (Réseau de l’Union européenne pour la mise en œuvre de la législation 
communautaire environnementale et pour le contrôle de son application) afin de veiller à ce que des ressources 
suffisantes soient allouées à l’application de la législation sur les transferts de déchets.

La FEAD soutient la proposition de résolution soumise par Mme Caroline Jackson, ancienne députée européenne. 
Celle-ci  demande à la Commission d’étudier la possibilité de transformer IMPEL en une organisation européenne 
d’inspection et de proposer une Directive sur les inspections environnementales. L’objectif est de clarifier les définitions 
et les critères de contrôle applicables à notre secteur d’activité et d’étendre le champ des inspections pour garantir une 
mise en œuvre harmonisée et plus efficace du droit communautaire de l’environnement. Dans ce cadre, la FEAD 
salue le lancement par la Commission d’une étude de faisabilité relative à la création d’une Agence européenne des 
déchets.

✔	 Réviser l’Annexe VII de la législation sur les transferts de déchets afin de protéger la confidentialité 
des entreprises dans le respect des exigences de traçabilité.

L’Annexe VII de la législation sur les transferts de déchets exige une traçabilité complète des transferts transfrontaliers en 
Europe tout au long de la chaîne logistique, et ce jusqu’à l’acheteur final. Rendre publiques les relations commerciales entre 
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les différents acteurs de cette chaîne constituerait une atteinte inutile au régime de confidentialité légitime des transactions. 
La FEAD recommande en conséquence l’établissement de règles européennes harmonisées afin de fournir aux régulateurs les 
informations nécessaires, tout en protégeant la confidentialité légitime des transactions.

•   Une mise en œuvre harmonisée de la Directive-cadre relative aux déchets

✔	 Définir rapidement, au niveau européen, des critères harmonisés de «sortie du statut de déchet » 
pour permettre l’égalité des conditions de concurrence

La version révisée de la Directive-cadre relative aux déchets introduit des critères de « sortie du statut de déchet » 
visant à consolider les marchés européens du recyclage et à assurer l’approvisionnement en matières premières 
secondaires de l’industrie en Europe dans le respect de la notion de développement durable. Il convient de définir au 
plus vite des critères de « sortie du statut de déchet » pour les flux de déchets prioritaires afin d’accélérer la reprise grâce 
aux « éco-industries », de lever les incertitudes juridiques et de consolider le marché intérieur.

✔	 Évaluer l’introduction du concept de sous-produit dans la législation nationale relative aux déchets, 
et établir une procédure de notification pour un contrôle et une prévention efficaces des abus.

La version révisée de la Directive-cadre relative aux déchets prévoit une procédure de notification pour la « sortie 
du statut de déchet », mais pas pour les sous-produits. La FEAD demande à la Commission de surveiller la mise en 
œuvre au niveau national de l’article sur les sous-produits en vue d’éviter la dérégulation de flux de déchets industriels 
potentiellement dangereux. Une procédure de notification pourrait contribuer à instaurer une surveillance adéquate.

✔	 Réviser le « Catalogue européen des Déchets  » pour éviter une mauvaise utilisation de certaines 
entrées sans le modifier à l’excès.

Le « Catalogue européen des déchets » actuellement  en vigueur est, en règle générale, bien utilisé et appliqué. 
Les seuls problèmes signalés ont trait à des différences d’interprétation de certains codes. La FEAD suggère donc à la 
Commission de ne pas réviser en profondeur la structure du catalogue européen des déchets, mais plutôt de rectifier 
ponctuellement certaines entrées. Une révision approfondie risque en effet d’engendrer une refonte des permis et des 
systèmes informatiques, coûteuse et dépourvue de bénéfice environnemental.
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✔	 Donner suite au Livre vert sur la gestion des biodéchets et initier une proposition législative relative 
au traitement biologique des déchets et au recyclage des matières organiques.

La FEAD est favorable à l’introduction d’une Directive relative au traitement biologique des déchets et au 
recyclage des matières organiques afin de clarifier le statut de produit du compost et les normes de traitement des déchets 
résiduels biologiques. Cette directive s’inscrit dans le cadre des efforts de soutien au développement de l’industrie de 
la valorisation biologique au sein de l’UE. Lever ces incertitudes juridiques permettra de sécuriser les investissements 
en infrastructures et, en encourageant la récupération de matières organiques dans les produits destinés à l’épandage 
sur les sols, contribuera à stabiliser la teneur organique de ces derniers. Un tel texte devrait également aider les États 
membres à satisfaire aux objectifs de diversification fixés dans la Directive relative à  la mise en décharge des déchets.

•	 Elaborer une nouvelle Directive sur les émissions industrielles, applicable et réaliste

✔	 Maintenir le principe de l’approche intégrée, objet de l’actuelle directive IPPC qui impose une prise 
en compte globale de la protection environnementale, des conditions locales, de la faisabilité technique, des 
effets croisés et de la rentabilité. 

Le principe de l’approche intégrée établi dans la directive IPPC actuelle doit être maintenu. Il convient de 
déterminer au cas par cas la meilleure solution environnementale globale pour chaque installation qui résulte d’un 
compromis entre les critères de l’Annexe et tient compte des coûts et des bénéfices propres aux conditions locales.

✔	 En capitalisant sur sa mise en œuvre réussie, intégrer la Directive incinération des déchets dans la 
Directive émissions industrielles sans modification substantielle.

La mise en œuvre de la Directive incinération est un succès. Cette réglementation doit dès lors être intégrée dans la 
nouvelle Directive émissions industrielles sans connaître de modification substantielle. La procédure de refonte utilisée 
pour la Directive émissions industrielles ne devrait pas,  quoiqu’il en soit, se traduire par une modification matérielle 
du contenu des Directives rassemblées et codifiées.
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 ✔	 Améliorer le fonctionnement des BAT (meilleures technologies disponibles) sans en changer 
la nature  : les BAT sont destinés à servir de cadre de référence et ne sont pas de nature juridiquement 
contraignante.

La proposition de refonte de la Directive IPPC change radicalement le contexte dans lequel les BREFs ont été 
conçus : de simples cadres de référence présentant les meilleures techniques disponibles, ils deviennent des instruments 
normatifs et contraignants. La FEAD estime que la modification du statut des BREFs remet non seulement en 
cause l’approche intégrée mais elle menace également l’avenir du processus de Séville. En outre, les BATAEL (valeurs 
d’émissions associées aux meilleures technologies disponibles)  devraient tenir compte des conditions d’exploitation 
normales, et ne devraient pas acquérir le statut de  valeurs limites d’émission.

✔	 Conserver le processus de Séville et limiter la procédure de comitologie à la confirmation du processus 
de Séville.

Le processus de Séville est susceptible d’être amélioré, mais il devrait rester le processus technique de formulation 
des BAT. La procédure de comitologie proposée en vue de l’adoption des BAT devrait se contenter de confirmer les 
conclusions issues du processus de Séville ou inviter le processus de Séville à reconsidérer les conclusions.

✔	 Veiller à ce que le calendrier de révision des BREFs et de mise à jour des permis tienne compte des 
cycles d’investissement industriels.

Le calendrier de mise à jour des BREFs devrait être déterminé à l’avance, commun à tous les secteurs et en 
phase avec les cycles d’investissement. La mise à jour d’un permis suite à la révision d’un BREF devrait également 
correspondre aux cycles d’investissement lesquels ne devraient normalement pas être inférieurs à 15 ans.

•	 Veiller à ce que la Commission et l’Agence européenne des produits chimiques (ECHA)  fournissent 
des informations claires et fiables quant à l’application de la règlementation REACH à l’industrie du 
recyclage.

Conçue pour l’industrie chimique, la règlementation REACH n’en pose pas moins des difficultés d’application 
aux entreprises de recyclage. Bien que la FEAD accueille favorablement le document d’orientation de la Commission 
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sur les déchets et les substances récupérées et même si les entreprises de recyclage sont en mesure d’appliquer l’art. 2.7 
(d) du règlement REACH, certaines difficultés subsistent, notamment en matière de Fiches de données de sécurité. 
La FEAD demande à la Commission et à l’Agence européenne des produits chimiques de développer plus avant des 
instructions relatives à l’application de REACH à l’industrie du recyclage, en lien avec les États membres et avec des 
partenaires tels que la FEAD.

2	 Développement durable – Aspects économiques

•	 Veiller à une concurrence loyale entre entités publiques et privées
La Commission européenne définit le recyclage et la gestion des déchets comme un marché prioritaire. La FEAD 

souhaite jouer un rôle prépondérant dans la création d’une société européenne de recyclage. Le secteur privé doit être 
encouragé à développer son expertise, ses ressources et sa compétitivité au sein d’un environnement de marché clair et 
concurrentiel.

La gestion des déchets constitue un secteur industriel spécifique qui fournit des services d’intérêt économique 
général. Un accès équitable du secteur privé aux contrats de gestion des déchets est dès lors essentiel à la compétitivité 
au niveau européen. Une véritable concurrence est la condition de la consolidation du marché intérieur des services 
de traitement des déchets

Le Traité constitutionnel de l’UE garantit la libre circulation des services et produits, en ce compris la valorisation 
des déchets. Ce principe a fait l’objet d’une reconnaissance par la Cour européenne de Justice. Le Traité constitutionnel 
dispose qu’un monopole ou une position dominante ne sont acceptables que dans les cas où le marché ne peut gérer 
efficacement les services (article 86, 1) : cette disposition ne s’applique clairement pas au secteur de la gestion des 
déchets.

✔	 Respect de la jurisprudence sur les marchés publics
Les Directives Marchés publics s’appliquent lorsqu’un organisme public contracte avec une autre personne morale 

(p.ex. un individu ou une société du secteur privé). 
Pour déterminer si un service relève du «  in-house  » ou doit faire l’objet d’une procédure d’appel d’offre, il 
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convient de se référer aux critères définis dans divers arrêts de la CJCE. La FEAD considère à cet égard que l’arrêt 
Teckal constitue dans l’ensemble une bonne base pour définir la notion de «  in-house  ». Dans cet arrêt, le juge 
communautaire expose les conditions d’applicabilité de la notion de « in-house » à un contrat passé entre une entité 
publique et une personne privée. L’arrêt Teckal stipule qu’une collectivité locale et une personne juridiquement 
distincte de cette dernière peuvent être considérées comme formant une seule entité au regard de la législation relative 
aux marchés publics uniquement dans les cas suivants :

-	 la collectivité locale exerce sur l’entité concernée un contrôle analogue à celui qu’elle exerce sur ses propres 
services ; et 

-	 simultanément, cette entité réalise l’essentiel de son activité avec la ou les collectivités qui la contrôlent. 
Les critères définis dans l’arrêt Teckal ont été précisés par la CJCE au cours d’affaires ultérieures (« Stadt Halle », 

« Parking Brixen », « Commission contre Autriche », « Carbotermo », etc.), éclaircissant enfin la notion de « in-
house ». Ces affaires comptent parmi les arrêts stipulant que la loi sur la passation des marchés s’applique dès lors 
qu’une entreprise privée est impliquée.

Dans l’ensemble, la jurisprudence de la CJCE garantit au contribuable un bon accès aux services les plus efficaces.
✔	 Un régime de TVA semblable à celui des entreprises privées pour les entreprises publiques de gestion 

des déchets.
L’article13 de la Directive 2006/112/CE relative au système commun de taxe sur la valeur ajoutée stipule que les 

activités ou les transactions des entités publiques ne sont pas soumises à la TVA pour autant que les entités publiques 
effectuent lesdites actions ou transactions en tant qu’autorités publiques. Le problème de cette règle réside dans le fait 
qu’elle laisse aux États membres le soin de définir et de déclarer les actions et transactions d’une entité publique en 
tant que membre d’une autorité publique.

Dans certains États membres, les entreprises publiques de gestion de déchets sont exemptées du paiement de la 
taxe sur la valeur ajoutée (TVA) pour leurs services. Il en résulte une distorsion de marché, puisque les entreprises  
privées de gestion des déchets qui réalisent une activité similaire doivent quant à elles s’acquitter d’une TVA élevée. 
La mauvaise  transposition des Directives CE concernées (et en particulier la Directive 2006/112/CE sur les TVA) 
en droit national est particulièrement problématique. 
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Par ailleurs, la proposition de directive visant à amender la Directive 2006/112/CE relative aux taux réduits 
de TVA sur les services à forte intensité de main-d’œuvre, comme les services de gestion des déchets, est également 
problématique en ce sens que l’application de taux réduits n’est qu’optionnelle : c’est aux États membres qu’il revient 
de décider si des taux réduits de TVA peuvent s’appliquer à certains services. Certains États membres favorisent 
actuellement les organismes publics en exemptant leurs activités et transactions de TVA, et il est dès lors peu probable 
qu’ils appliquent des taux réduits à des services qui font l’objet d’une concurrence entre les secteurs public et privé. 

La FEAD et ses membres plaident pour un traitement égalitaire des entreprises publiques et privées de gestion de 
déchets et pour l’application d’un régime de TVA uniforme.

✔	 Maintenir des seuils de passation des marchés publics modérés. 
Dans le cadre de leurs programmes de relance, certains pays (dont l’Allemagne avec le Konjunkturpaket II) 

ont rehaussé le niveau des seuils de passation des marchés pour une durée déterminée. La FEAD considère que 
l’affirmation selon laquelle cette mesure réduira les charges administratives des entreprises de taille moyenne est 
inexacte et que les entreprises publiques sont les seules destinées à profiter de ce dispositif.

La FEAD estime que la politique de rehaussement des seuils repose sur une erreur de conception initiale : l’Europe 
a besoin d’une relance économique fondée sur le développement durable, ce qui ne sera possible qu’avec un secteur 
privé robuste et si tous les acteurs disposent d’un accès équitable aux contrats publics de toutes tailles. Faciliter l’accès 
des PME aux petits contrats est une mesure particulièrement vitale car ce sont elles qui seront au cœur d’une reprise 
économique « verte ».

✔	 Accroître la transparence des procédures d’adjudication
La FEAD invite la Commission à promouvoir une ouverture et une transparence accrues des appels d’offres afin 

de garantir le meilleur rapport qualité/prix pour le contribuable. Cette mesure est particulièrement importante dans 
le contexte économique actuel.

✔	 Bien distinguer concessions et contrats de service public
Nous attendons de la Commission et des États membres qu’ils veillent à ce que les autorités publiques appliquent 

correctement la distinction entre concessions de services et contrats de marchés publics – il existe une jurisprudence 
utile à ce sujet. Nous ne sommes pas convaincus de la nécessité de modifier le droit européen à cet égard et appelons 
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instamment la Commission à ne pas prendre d’initiative dans ce sens sans avoir, au préalable, effectué une analyse 
d’impact approfondie. Nous estimons en effet que d’autres dispositions (cf. mesures évoquées plus haut) sont bien 
plus à même de permettre au secteur privé de contribuer pleinement à la reprise économique en Europe,  tirée par la 
croissance verte.

3	 Développement durable – Aspects sociaux

En marge de leur engagement en faveur de la protection de l’environnement, les membres de la FEAD sont 
pleinement investis dans la protection de la santé humaine.

Dans le cadre de sa responsabilité sociale, la FEAD s’engage à effectuer des améliorations continues sur le plan de 
la santé et de la sécurité. La mise en place de normes élevées au sein de l’industrie comprend la gestion de la santé et 
de la sécurité, une composante essentielle de notre activité.

Les membres de la FEAD sont attentifs à la protection de la santé et la sécurité du personnel du secteur et 
conscients de leur obligation de mener leurs activités conformément aux législations applicables au sein des différents 
États membres en matière de santé et sécurité. Les membres de la FEAD sont en outre tenus d’adopter des programmes 
de réduction des accidents, associés à un reporting annuel.



Septembre 2009

Editeur responsable : Nadine De Greef, Secrétaire Générale
Traduction vers le français: Fédération Nationale des Activités de la Dépollution et de l’Environnement

FEAD aisbl
Rue Philippe Le Bon, 15  -  B-1000 Brussels

Tel: +32 2 732 32 13  -  Fax: +32 2 734 95 92
info@fead.be  -  www.fead.be



Fédération Européenne des Activités de la Dépollution et de l’Environnement
European Federation of Waste Management and Environmental Services

Europäische Föderation der Entsorgungswirtschaft

				   B-1000 Brussels
	   			  Fax: +32 2 734 95 92
	         			 www.fead.be

c
o
l
o
r
im

p
a
c
t.
e
u

Rue Philippe Le Bon, 15
Tel: +32 2 732 32 13

info@fead.be


